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cul tures
certains programmes peut être 
mis à mal selon les conditions 
météorologiques de l’année.
Le printemps 2022, très sec, 
a montré parfois les limites 
d’efficacité des herbicides de 
pré-levée en absence de pluie. 
Ces produits à action racinaire 
réclament en effet un sol suf-
fisamment préparé et humide 
pour être pleinement actifs. 
De plus, ces produits utilisés 
sur sol nu au semis peuvent 
montrer une sensibilité au 
lessivage en cas d’orage ; il est 
donc préconisé de limiter leur 
usage, surtout à proximité de 
zones de captage ou de cours 
d’eau et de bien respecter les 
règles d’utilisation et de pro-
tection de la ressource en eau 
(bandes enherbées, ZNT eau, 
utilisation de buses anti-dérive 
entre autres).
Par ailleurs, le recours à ces 
produits racinaires se justifie 
surtout pour répondre à des 
problématiques bien spéci-
fiques (ray-grass résistants, 
véroniques…) : organisation 
du temps de travai ou terres 
rendues difficiles à travailler 
mécaniquement.
Les applications de post-levées 
permettent de cibler au mieux 
la flore présente et d’adapter 
son programme de désherbage 

en conséquence. Intervenir sur 
des adventices jeunes (plan-
tules) permet d’adapter ses 
doses d’utilisation de produits 
phytosanitaires.

ET POURQUOI PAS UN 
DÉSHERBAGE COMBINÉ ?
Le désherbage combiné consiste 
à allier l’efficacité d’un herbicide 
(de pré ou de post-levée, selon 
la flore et les conditions pédo-
climatiques) à un ou plusieurs 
passages d’outils mécaniques 
(bineuse, houe…).
Cette technique procure le 
plus souvent de bons résultats, 
notamment lorsque les condi-
tions de réussite du binage sont 
réunies (voir tableau ci-dessous). 
Elle s’anticipe cependant dès 
le semis : préparation de sol 
affinée et nivelée, écartement 
entre rangs réguliers, semis 
le plus linéaire possible sont 
nécessaires à sa réussite.
Certains équipements permettent 
un usage d’herbicide sur le rang 
seulement puis un binage ; cette 
technique offre une réduction 
estimée à 60 % de la quantité 
d’herbicide utilisée à l’hectare, 
permettant une réduction de 
votre indice de fréquence de 
traitement.•

CHAMBRES D’AGRICULTURE 
DE NORMANDIE

Flore adventice - Absence de vivace ou d’une forte pression graminées 
résistantes
- Pouvoir intervenir sur des adventices jeunes (< 4 feuilles)

Qualité du sol - Surface affinée et présence de cailloux limitée
- Sol ressuyé avec une terre s’émiettant facilitant ainsi le 
buttage du rang

Météo séchante - Un temps séchant et absence de pluie 3 jours avant et après 
le binage

État du maïs - Un maïs poussant facilitant une fermeture rapide  
de l’inter-rang

En cas de levée éche-
lonnée d’adventices

- Réaliser 2 binages avant le stade 8-10 feuilles du maïs

FACTEURS DE RÉUSSITE DES STRATÉGIES 
DE DÉSHERBAGE INTÉGRANT LE BINAGE

en bref
Rappel de la règle d’utilisation du glyphosate 
(Arvalis) 
Le glyphosate reste autorisé en non-labour (que ce soit avant 
une culture d’hiver ou une culture de printemps et quel que soit 
le type de sol) à la dose maximale annuelle de 1 080 g/ha. Il reste 
aussi autorisé après un labour d’été ou de début d’automne avant 
une culture de printemps implantée sur un sol hydromorphe à 
la dose maximale de 1 080 g/ha par an également. De plus, le 
glyphosate est autorisé à la dose de 2 880 g/ha dans le cadre de 
la lutte réglementée obligatoire (ambroisie…) et dans quelques cas 
de lutte contre des organismes nuisibles réglementés (présence 
de bactérie de quarantaine ou de nématodes sur repousses de 
pomme de terre…).
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APPEL DE CANDIDATURE
(Articles L 143-3, L 331-2 et R 142-3 du Code Rural et de la Pêche Maritime)

La Safer de Normandie informe qu'elle se propose d'attribuer, par rétrocession, échange, substitution, et si cela est précisé  par bail rural ou occupation
précaire, les biens fonciers bâtis ou non bâtis désignés dans les appels de candidatures ci-dessous que la Safer possède ou envisage d'acquérir ou que la
Safer gère ou envisage de gérer. Les personnes intéressées devront manifester leur candidature impérativement par écrit à la Safer à CAEN pour les
départements du Calvados, de la Manche et de l'Orne; à BOIS-GUILLAUME pour les départements de la Seine-Maritime et de l'Eure avant la date
indiquée ci-dessous, laquelle intègre un délai supplémentaire de 2 jours après la fin du délai légal de 15 jours. Passé cette date, les demandes ne seront plus
prises en considération.
l
Sauf mention contraire, les biens présentés ici sont considérés comme étant classifiés soit en zone agricole ou naturelle, soit en zone non constructible, soit en
secteur non encore urbanisé du document d'urbanisme.
Des compléments d'information pourront être obtenus, et notamment la désignation cadastrale et la classification de ces biens dans un document d'urbanisme
s'il existe, soit au siège de la Safer, soit dans les différentes permanences. Cet avis ne saurait en aucun cas être considéré comme un engagement de la Safer
à l'égard des candidats, lesquels devront impérativement accepter de remplir, signer et nous remettre une fiche de candidature Safer pour être effectivement
candidat devant les instances Safer, dans les délais indiqués.
La date limite de dépôt de candidature est la date figurant ci-dessous.

 Bâtis  Non bâtis  Foncier avec bâti  Location  Vente  Location et vente  Occupé  Libre  Date limite de dépôt : 24/04/2023 

Commune Lieux-dits Ha a ca

 14 CALVADOS - 02 31 47 23 60

BONNEBOSQ  "La Croix Blanche" 2 52 00env
Une propriété composée d'un ensemble de parcelles en nature d'herbage avec des installations : 3 paddocks, une carrière de sable et
une remise en bois.
ISIGNY-SUR-MER  LʼEntretenant (Castilly) 00 35 55
Parcelle en nature dʼherbage
MOULINS EN BESSIN SECTION COULOMBS  Le Rouis 4 15 96
Parcelle de labour

 50 MANCHE - 02 31 47 23 64

QUIBOU
 Pré de la Route, Grand Pré, Le Quesnet,
La Grande Gaisne, La Gaisne et Jardin
Joigne

4 54 79

QUIBOU  Clos Piel, Clos au Chat, La Crute et La
Bare 3 59 66

DRAGEY RONTHON [RONTHON] EXT. SARTILLY BAIE
BOCAGE [ANGEY]  Les Bouillons et Les Bretons 7 90 70

Un îlot de terre en prairie permanente
BLAINVILLE SUR MER  La Rousterie 1 40 80
Recherche Occupant Précaire
BLAINVILLE SUR MER  La Heronnerie 1 89 20
Recherche Occupant Précaire

COURCY EXT. SAINT PIERRE DE COUTANCES

 Le Bois, La Quinarderie, Lande des
Images, Le Champ de Haut, Le Champ
de Bas, La Pièce des Landes, La Courte
Pièce, Les Vati, Jannière des Vati, La
Bataille, Le Jardin Colette, Le Closet, Le
Pot d'Etain et Le Grand Gris Caillou

22 54 61

Bien occupé pour recherche de bailleur
FRESVILLE  Le Clos Greffier 1 80 70

NEUVILLE AU PLAIN  Le Saunier Clos du Taur, Le Clos de la
Cour du Saunier 2 38 61

LE TEILLEUL [HUSSON]  La Bigotière 2 09 83

TOLLEVAST  La Renardière 0 41 80

FLEURY  Le Petit Mesnil 8 35 80

 61 ORNE - 02 31 47 23 67

 EXPLOITATION AGRICOLE

SAINT-JOUIN-DE-BLAVOU, EXTENSIONS : BARVILLE ;
COULIMER ; PERVENCHERES.

 Mont-Froger ; La Guilloisière ; Le Petit
Plessis ; L'Enclose. 94 90 31

Exploitation agricole d'une surface totale de 94ha 90a 31ca, dont 2ha 86a 12ca à la Vente et 92ha 04a 19ca à la Location.
 27 EURE – 02 35 59 66 97

MESNIL-EN-OUCHE  Devant l'Eglise 00 59 08
Parcelle de prairie.
GAUVILLE LA CAMPAGNE - EXTENSION : PARVILLE  La Fosse Marie, Le Chemin d'Arrouard 22 03 93
11 ha 41 a 88 ca sur Gauville la Campagne, 10 ha 62 a 05 ca sur Parville
GAILLON  Les Joncs Marin 00 95 23
Parcelle de labour occupée.
GARENNES SUR EURE  Les Cormiers 01 45 60
Bien à louer par bail rural.
NEUILLY  Les Souchets 01 63 90
Parcelle de labour.
NEUILLY  Les Souchets 02 16 61
Parcelle de labour.
GARENNES SUR EURE - EXTENSION : NEUILLY  Les Cormiers, Les Vallées 03 47 60
Parcelles de prairie.

 76 SEINE-MARITIME – 02 35 59 66 93

LONGUEIL  "Blainville" 0 48 00
Bien situé dans le périmètre d'intervention du Conservatoire du Littoral

Vous Pouvez Saisir votre 
candidature en ligne

Rendez-vous sur notre site www.saferdenormandie.fr - rubrique 
« Biens à acheter ou à louer » - « Appels de candidatures »




